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ARTICLE 3

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Alors que l’on demande aux Français de se serrer la ceinture, que l’État est déclaré en
faillite par le Gouvernement concernant le financement des services publics comme l’enseignement,
La Poste ou encore  la  santé,  les  crédits  de paiement  de la mission défense vont  sensiblement
augmenter,  notamment  dans le domaine des opérations extérieures (OPEX) et  de la dissuasion
nucléaire.

Il  s’agit  manifestement  d’une mauvaise affectation  du budget  de l’État,  alors  que des
dépenses utiles pourraient être engagées pour le bien-être des Français.


